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MINISTERE RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DE

L'ÉDUCATION NATIONALE

ARCHITECTURE
ARRÊTÉ

Le Ministre de l'Éducation Nationale

VU la loi du 31 décembre 1915 sur les Monuments Historiques
et le décret du 18 Mars 1924 déterminant les conditions
d'application de ladite M;

VU les arrêtas des 10 Avril 1912, 5 Février 1923 et E3 Fé-
vrier 1943, classant pareil les àîonuraents Historiques
différentes parties de la Promenade du Peyrou, à MONT-
PELLIER (Hérault);

VU l'avis de la Commission Supérieure des Monuments His-
toriques en date du 31 Décembre 1953»

VU la délibération du Conseil Municipal de MONTPELLIER
en date du 14 Février 1954 donnant son accord au nouveau
libellé du classement.

A R R E T E :

Article premier

L'ai semble monumaital de la promenade du Peyrou
à I.3DNTPSLLIEH (Hérault) est classera* parmi les Monuments
Historiques.

Article Z

Le présent classement comprend :

1°/ l'arc de trimphe,
E°/ le pont donnant accès à l'entrée de la promenade,
3°/ la promenade proprement dite avec les deux corps de

garde extérieurs, les grilles d'entrée, les resipes et
les murs de soutènement,

4°/ le Château d'Eau, son bassin et les escaliers qui
l'encadrent,

5e/ le pont qui relie le Château d'Sau a l'aqjie&uc des
Arceaux ou de Pitôt»

Article 5

Les arrêtes ci-dessus visés des 10 Â ril 1913

• *•/* * *



5 Février 1923 et 23 Février 1943 sont annulés.

Article 4

Le présent arrêté sera transcrit au bureau des
hypothèques de la situation de l'ensemble classé*

Articrle 5

II sera notifié au préfet du département de
l'Hérault et au Maire de la Tille de IJOMTFELLIER qui seront
responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécu-
tion.

jslt à PARIS, le 18 Août 1954,

*



M I M S T K E
DE

L'ÉUICATIOX NATIONALE.

DIRECTION

DE L'AïuiHiTECTURK.

RÉPUBLIQUE F R V X Ç VISE.

MOiM'MEvrs iiisTORiQi i:s.

ARRÊTÉ.
Le SECRETAIRE d'ETAT ax BEAUX -ARTS

\  la loi du 3 i décembre i () i 3 sur les monuments historiques et
notamment l ' a r t i c l e a, modifié et complété par la loi du 23 juillet 1 9 2 7
et la loi du 27 août i </n ;

La commission supérieure des monuments historiques entendue;

ARRÊTE:

UiTX'.LK I M Î K M I K I Ï .

E'aqueduc des Arceaux oa de P i to t , à Montpellier

(Hérault) situé entre le pont .du ...fthateau..d'eau :
du Feyroju.et le .ré.servQ.lr....des. .^rca.deB

appartenant à .la...Ville de...Mpn.tpe...ll..ier....

y compris le réserveîr"des Arcades
est insc r i t / sur l'im en taire supplémentaire des m o n u m e n t s

bis-toriques.

\ I I T I C I . K 9.

l,e préseul a r rè lé sera t r a n s c r i t au I n i r e n u des hypothèques de la

s i t u a t i o n de l'immeuble i n s c r i t .

AlïTl'CI.K .').

Il sera not i f ie au préfet du dépa r t emen t , pour les archives de la
fl^~

prélecture, au maire de la commune d..*....™ .̂1î.E'..ti:.î̂ P..«--

( |ui seront responsables, chacun en ce qui le concerne,, de son e x é c u t i o n .

Paris, le 9....fear.s....l9.5ft -.
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MINISTERE

DE

L'EDUCATION NATIONALE,

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

DIRECTION GÉNÉRALE

DES BEAUX-ARTS.

MONUMENTS HISTORIQUES,

FOUILLES ET SITES.

rg_oé_ du IL ^QÛL 1942 pris e n

.1.L.J..ui.lle.L ...... 1.̂ 4.2. ............................................

___________ Vu les .dé l ibéra t ions du Gonse_l.l...^imnicip-Hi de i. . o n t -
peliier en date du /i5 décembre i^£i, e^ du 16 décembre 1V4£

G\9tt€te_y :

00

-î

L'ensernbie ue /la ^ rtn héi'a u It )
le ohêteau d r e a u , son

i.,.l.I ar.c ..... de ...... txi.oto.
ies escaliers

i lies
d 'en t rée des Protnenades basses, les rampes et les deux

.asiirlfiiLCa^-JLfi ..... .puni ..... r im franc;;i_U...^La. prome-
nade extérieure gui relie le château d ' e a u , k la v ine , et
iÈ_....P.y.llt ..... aonnént, acc^s k l ' ^ n L
celle-ci et, / l ' a rc ae trirompne.

*
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POUR LE MINISTRE, SECRÉTAIRE D'ÉTAT
A L'ÉDUCATIC:; N A T I O N A L E

EIT P A R D É L É G A T I O N

LE CONSEILLEE

StCRÊTAIRE GÉNÉRAL DES B E A U X - A R T S



MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

DIRECTION

DES BEAUX-ARTS.

MONUMENTS HISTORIQUES.

R É P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

t/a/ ta tôt* eut JV t&&f

/
7A /' ' / & rAt/tâ / CMXJ rfe la &

I
Arril .../£»*.;

Yu l 'arrêté .en .rdate ..... du 1Q ATT il 1912 portant

classement du.. ..ehfitts.au ci 'Eau ...<e.t... 4e.....ce.rtaine s part ie.s de la

r promenade du Peyrou à..._Montp.ellier.; ...... .....

..... Vu la. . de 1 ib/rat ion du Conseil muni c ipal... de Mpntp e 11 ie r

en date du 15 Décembre 1922;

de .la promenade du Fejrou, à ______

..Montpellir (Hérault), y compris le ..... Chat eau. .d.'.Eau._avec

RQ&^ l'Arc de Triomphe,

le.8....gr.llJeB des promenades^ basses^ les rampes e..t....leB
/

ieux.....c.or;ï(B.....de ..̂ ar.de.....exterie.xir.s>-.



ft/yÂa&teçu<ej ae
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*Â ' <wr

l'Hérault

e/ au

propriétaire,

ae> j-o-n

Fait à fô 5 Février



MINISTÈRE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE

ET DES BEAUX-ARTS.

R E P U B L I Q U E F R A N Ç A I S E .

SOUS-SECRETARIAT D'ETAT

DES BEAUX-ARTS.

M O N U M E N T S HISTORIQUES.
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